
 
 

Minimum vital 
 
Montant de base mensuel  

  Les frais pour l'alimentation, les vêtements et le linge y compris leur entretien, les soins corporels et 
de santé, l'entretien du logement, les frais culturels ainsi que les dépenses pour l'éclairage, le 
courant électrique ou le gaz pour la cuisine représentent, dans le revenu mensuel du débiteur, le 
montant de base absolument indispensable suivant qui doit être exclu de la saisie au sens de 
l'article 93 LP : 

1.  pour un débiteur vivant seul  Fr. 1'100.-- 

2. pour un débiteur seul avec obligation de soutien Fr. 1'250.-- 

3.  pour un couple ou deux adultes formant une communauté domestique 
durable 

Fr. 1'550.-- 

jusqu'à l'âge de 6 ans  Fr. 250.-- 

de 6 à 12 ans Fr. 350.-- 

au-delà de 12 ans Fr. 500.-- 

4.  Entretien des enfants (par enfant) 
 

    

       

Suppléments au montant de base mensuel 

1. Le loyer effectif  

2. Les frais de chauffage 

3. Les cotisations sociales  

4. Les dépenses indispensables à l'exercice d'une profession  

5. Les contributions d'assistance et/ou d'entretien  

6. Les frais d'instruction des enfants 

7. Les paiements par acomptes ou loyer/leasing  
 

8. Les dépenses pour soins médicaux 
 

Impôts 

  Il ne peut en être tenu compte dans le calcul du minimum vital (ATF 95 III 42, consid 3). 

 


